
 
 

      Consultez les documents suivants en ligne : 
 

 
 

 
❖ http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/I-13.3 
 
❖ Via le site web de l’APL [Documents / Loi sur l’instruction 

publique] 

 
 
 
 
 
 
 
 

Instruction annuelle 2022-2023 

 
 

❖ http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/
education/jeunes/Instruction-annuelle_2022-2023.pdf 
 

❖ Via le site web de l’APL [Documents / Instruction annuelle] 

 
 

Régime pédagogique de l’éducation 
préscolaire, de l’enseignement primaire 

et de l’enseignement secondaire 
 
 
** Prendre note que la version actuelle (mars 
2022) est modifiée par la Gazette officielle du 

15 juin 2022  

 
❖ http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/I-

13.3,%20r.%208 
 

❖ Via le site web de l’APL [Documents / Régimes 
pédagogiques] 

 
La Gazette officielle du 15 juin 2002 : « Projet de modification du 
Régime pédagogique modifié de l’éducation préscolaire, de 
l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire pour l’année 
scolaire 2022-2023 » 

 

 
 
 

Régime pédagogique de la formation 
générale des adultes 

 
** Prendre note que cette version (mars 2022) est 
celle applicable jusqu’à la prochaine mise à jour 

du ministère.  

 
❖ http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/I-

13.3,%20r.%209 
 

❖ Via le site web de l’APL [Documents / Régimes 
pédagogiques] 
 

 
 
 

Régime pédagogique de la formation 
professionnelle 

 
** Prendre note que cette version (mars 2022) est 
celle applicable jusqu’à la prochaine mise à jour 

du ministère. 

 
❖ https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/I-

13.3,%20r.%2010 
 

❖ Via le site web de l’APL [Documents / Régimes 
pédagogiques] 
 

 
Les liens indiqués ci-dessus ainsi que ceux disponibles sur le site de l’APL vous dirigent 
automatiquement vers la plus récente mise à jour.  Au moment de l’impression de ce 
document, les dernières mises à jour des Régimes pédagogiques dataient des mois de mars 
2022.   

----------------------------------------------------------------------------- 
 

Des copies papier de l’un ou plusieurs de ces documents seront remises sur demande 
seulement.   

 

 

Nom de la personne déléguée :   ________________________________________ 
 

Nom de l’école : _____________________________________________________ 
 

Titre du document Nombre de copies 
papier pour la 
personne déléguée 

Nombre de copies 
papier pour affichage 

 

Loi sur l’instruction publique 
 

  
 

Instruction annuelle 2022-2023 
 

  
 

Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de 
l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire 
 

  

 

Régime pédagogique de la formation générale des adultes 
 

  
 

Régime pédagogique de la formation professionnelle 
 

  

 
Afin que nous puissions préparer ces documents pour le Bureau des délégués d’octobre, veuillez 
SVP compléter ce coupon et le remettre à la fin du Bureau des délégués du mois de septembre ou 
le faire parvenir au bureau par courriel (z27_lignery@aplcsq.net) au plus tard le 30 août. 
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